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Testement de Jeanne Vignelongue
femme de francois buffel

Au nom de dieu soit scachent tous presens et
advenir que ce jourdhuy vingt huitie(sme) jour du mois de
septembre /1683/ avant midy au lieu de varrenes vicompte de
villemur et maison de la testatrix bas nommee au dioceze
bas montauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re souverain
et tres chrestien prince louis /quator(siesm)e/ par la grace de dieu roy de
france et de navarre par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
et presens les temoins bas nommes establie en sa
personne jeanne vinelongue femme de francois bufel
brassier h(abit)ante dud(it) varrenes laquelle estant couchee
dans son lict eleve a la salle haute de sa maison ]et au[
]coin de[ la salle de lad(ite) maison detenue de certaine maladie
corporelle par le vouloir de dieu toutesfoix bien voyant
oyant palant et parfaitement conoissant ainsin
qu'a apareu a moy dit no(tai)re et temoins /non/ induitte ny
subornee de personne quelconque a ce qu a dit mais
de son mouvemant spicial et volonté gratuite a
vouleu fere son testament non cupatif a cause de
mort redige en escrit comme s ensuit premierement
comme bonne catholique apostolique et romaine ]a 
recomande son ame a dieu et[ s est munie du signe de
la s(ain)te croix en disant in nomine patris et filii
spiritus sancty amen a recommandé son ame a dieu
le pere tout puissant a la benoite vierge marie
sainctz et sai(nc)tes de paradis les priant d interceder pour
elle /envers/ n(ot)re seigneur jesus chrins n(ot)re redempteur / afyn qu( )il lui plaise/ de luy
vouloir fere pardons de ses fautes et peches et quant
son ame sera separee de sond(it) corps icelle vouloir
colloquer en son royaume celeste et sondit corps a dit
vouloir estre enterre au semitiere s(ain)t marcial dud(it)
varrenes et tombeau de ses predecess(e)urs quant a ses
honneurs funevres s( )ent remet a la discreption de son
heretiere bas nommee experant qu( )elle s( )en acquittera
item a donne et legué aud(it) francois bufel sond(it)
mary la somme de soixante livres pour en fere et
disposer a ses plaisirs et volontés a la vie et a la
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mort et comme bon luy semblera ensemble luy legue
la jouissance de tous et chacuns ses biens sa vie durante
sans randre aucun compte ^° item plus a donne et legue
a estienne leyme fils de feu pierre dit jean gran(d) son
nepveu la somme de cinq livres une caisse de chaine



fermee a clef et un rusc bar(r)ique ^°° le tout payable dans l( )an
de son mariage item plus donne et legue a jean et pierre
leymes filz dud(it) feu pierre ses nepveus la somme de cinq
livres a chacun d( )eux item plus donne et legue aud(it)
estienne leymé un petit lopin de terre au terroir de marcasy
juridi(cti)on dud(it) varrenes confrontant d( )un cotte les h(eriti)ers de
jamnes terrancle d( )autre cotte les h(eriti)ers d'antoine terrancle
dit sourdet du levant clauhé - - munier de rocomaure
d( )autre cotte /terre de/ la femme de jean izalguie et a(utres) confronta(ti)ons
item plus donne et legue a jeanne alegre sa filleule
la somme de six livres le lict ou elle est couchee
qu( )est la caoëtte et couessin avec la plume qu'est dedans
et a peyronne alegre soeur de la susd(ite) aussy sa niepce 
pareille somme de six livres item plus donne et legue
a jeanne alegre fille de feu pierre aussi sa niepce
pareille somme de six livres payables les susd(its) legatz
apres qu( )un chacun desd(its) legataires aura atteint l( )age
de vingt cinq ans ou l( )annee de leur mariage saufs
sy led(it) buffel son mary est vivant auquel cas ils ne
pourront pretendre payement chacun de sond(it) legaut que
dans l an apres le deces dud(it) buffel sy a ordonne et ordonne
lad(ite) testatrix qu( )au( )cas auquns desd(its) leymes freres viendroint
a deceder avant estre maries ou attaint l( )age de vingt cinq
ans aud(it) cas les sustitue de l( )un a l autre comme aussy
]aud alegre[ au cas ]et sustitue[ lesd(its)  d alegre s(o)eurs viendroint
a deceder l( )une ou l( )autre avant estre mariees aud(it) cas
les sustitues de l( )une a( )l( )autre sustituant a( )pareil cas lad(ite)
jeanne alegre fille du pierre a lasd(ites) d alegre s(o)eurs en
cas aussy elle viendroit a deceder avant estre mariee
item plus donne et legue a jeanne leyme femme
d estienne alegre la somme de six livres pour en fere
et disposer a ses plaisirs et volontes payables les susd(its)
legatz apres le deces dud(it) buffel sond(it) mary tous lesquels
susd(its) legatz veut lad(ite) testatrix qu( )il soint sans interests
moyenant lesquels susd(its) legatz et cinq solz a chacun d eux les a faitz
ses heretie(r)s particuliers qu( )autre chose ne puisse pretendre
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sur ses biens et heredité item a donne et legue lad(ite)
testatris a tous ses autres parans et alies quy pourroint
pretendre droit sur ses biens et heredite la somme
de cinq solz a( )chacun d eux payable lad(ite) somme
de cinq sols dans l an de son deces et par ce que tout
testament et de nulle valeur et efficasse sy par expres
il n( )est fait institu(ti)on d heretier ou heretiers et afin que
le present vaille a l( )advenir lad(ite) testatrix a creé institué
et de sa propre bouche nommee son heetiere spicialle et
generalle en tous et chacun ses autres biens noms droictz
action ]et ipotheques[ ou que soint et par quel moyen que



luy puisent apartenir et competer jeanne vinelongue
fille de feu jammes et femme de pierre malpel pour de
sad(ite) entiere heredité en fere et disposer a ses plaisirs et volontes
tant a la vie qu( )a la mort sauf sy sad(ite) heretiere vient a deceder
sans enfans de legitime mariage aud(it) cas sustitue sesd(its) biens
immeubles aud(its) estienne et jeanne leymes ses neveus pour estre partager
ad(ite) heredite aud(it) cas par moitie ^°° sy a ordonne et ordonne lad(ite)
testatrix que led(it) buffel en soit jouissant pendant sa vie sans
rendre aucun compte comme dit est et apres le deces dud(it) buffel
et vignelongue heretiere veut que led(it) pierre malpel jouisse
plainement de toute son entiere heredité sa vie durant sans
randre aucun compte cassant revocant et annullant tous
autres testamens codicilles donna(ti)ons et aut(res) disposi(ti)ons qu( )elle
pourroint avoir sy devant faites que veut que n( )ayent
aucune force valeur ny efficasse ormis le present que veut
que vaille par droit de testament codicille donna(ti)on a cause de mort
et autre disposi(ti)on que mieux pourroint valoir de droit sy a dit
lad(ite) testatrix que charitablement led(it) buffel retira apres le
deces dud(it) feu pierre leyme /ses enfans/ et ses m(e)ubles et au cas lesd(its) leymes
fils dud(it) pierre luy feroit demande d autres que par led(it)
buffel leur seront delibres en consiance veut que ne puissent
pretendre aucun droit sur lesd(its) biens leur donnant tant s(e)ulem(en)t
la somme de cinq solz a chacun les privant par expres des
susd(its) legatz priant les temoins bas nommes qu( )elle a faitz
appelles et recogneus l( )un apres l( )autre du contenu au
present testament vouloir estre recordz et memoratifz
pour en porter temoniage de verite en cas de besoin et
moy no(tai)re luy en retenir le present testemant ce que
luy ay concede presens pierre boudy arnaud ourdise
jean malpel teysserans jean pechfourque forgeron antoine
et jean terrancles pere et fils aussy tisserant h(abit)ans de

^°° leq(uel)les soixante livres lad(ite) testatrix donne aud(it) bufel son mary
moyenant laquelle veut que ne puisse rien demander a son h(ereti)ere bas
nommee au cas il pourroit avoir apporte quelque chose dans sa
maison ^° et ses biens m(e)ubles ... ... ... .... .... 
Gayrel. J. Pefourque. Terrancle. Malpel
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dud(it) varrenes et theodard gayrel pra(tici)en h(abit)ant de villebrumier
et jean malpel dit jean gran(d) aussy teysserant h(abit)ant dud(it)
varrenes led(it) jean terrancle malpel dit jeannet gran(d) et
theodard gayrel soubz(sig)nes les autres et ]parties[ 
testatrix requis de signer ont dit ne scavoir
et moy no(tai)re requis ^° ensemble un dabit et une gadasses servant
au metier de charpantier.

Malpel    Terrancle    Pefourque

Gayrel          Gayrel, no(taire) r(oyal)


